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T A B L E  D E S  M A T I È R E S
N ’ O U B L I E Z 

P A S  !

VOUS DEVEZ NOUS

FAIRE PARVENIR 

VOS RÉSUMÉS 

POUR LE 10 
DE CHAQUE MOIS.

MERCI DE VOTRE 

COLLABORATION.

admin@saint-bernard.quebec

F A B R I Q U E  S A I N T - B E R N A R D
ÉQUIPE DE PASTORALE :
M. Patrice Vallée, ptre curé ............. 387-5467
M. Gilles Fortin, vicaire .................... 387-5467
M. Honoré Assandé, agent de past.
M. Léonce Gosselin, vicaire temps partiel 
M. Roger Lacasse, vicaire dominical
M. Michel Brousseau, diacre permanent

EMPLOYÉS PERMANENTS :
Michel Leblond, sacristain
Huguette B. Camiré, secrétaire

COMITÉ DE CONSULTATION ET 
D’ORGANISATION LOCAL :
M. Gervais Hazen ............................ 418-475-6987
M. Michel Leblond ........................... 418-475-6959 
M. Gaston Fillion ..............................418-475-4143 
Mme Ghislaine Boivin ......................418-475-6217
Mme Pierrette Boutin ...................... 418-475-4068
Mme Diane Vaillancourt ................. 418-475-6123 
Mme Angéline Turgeon ................... 418-475-4229

HEURES DE BUREAU : 

Lundi au vendredi: 9h00 à 12h00
 13h00 à 17h00
Soirée et fin de semaine: sur rendez-vous

Presbytère Saint-Bernard : 1474, rue St-Georges, Saint-Bernard (QC)
 Tél.: (418) 475-6994
 Téléc.: (418) 475-4091

Presbytère Sainte-Marie : Tél.: (418) 387-5467

M U N I C I P A L I T É  S A I N T - B E R N A R D

1512, rue Saint-Georges
Saint-Bernard (Québec) G0S 2G0

Tél.: (418) 475-6060
Téléc.: (418) 475-6069

Courriel : info@saint-bernard.quebec
Site Internet : saint-bernard.quebec
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
RAPPORT DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 7 JUIN 2021
1. Acceptation des comptes pour 715 331.35 $;
2. acceptation du décompte progressif no. 14 au montant de 67 037.02 $ incluant les taxes 
 pour payable à Les Constructions de l’Amiante Inc. la construction de l’usine de chloration 
 de l’eau potable;
3. opérateurs d’eau potable pour l’usine de chloration – établissement de la rémunération 
 pour les gardes de fins de semaine et les congés fériés;
4. distribution de la redevance reçue de Énergir S.E.C. au montant de 66 600 $ concernant le 
 prolongement du réseau de distribution de gaz naturel à la rue Industrielle en 2014 en 
 fonction de la taxe spéciale imposée sur tous les immeubles imposables du secteur ainsi 
 que sur les immeubles appartenant à la municipalité;
5. acceptation de l’offre d’achat signée avec M. Claude Labrecque pour l’acquisition d’une 
 partie des lots no. 2 719 769, no. 2 719 770, no. 2 719 771 et no. 2 898 868 pour  
 l’agrandissement du parc industriel pour un montant de 389 695.04 $ plus les taxes;
6. acceptation de l’offre d’achat signée avec M. Claude Labrecque pour l’acquisition d’une 
 partie du lot no. 6 048 984 située au 1553 rue Saint-Georges pour un montant de 120 
000 $;
7. mandat à Groupe ABS Inc. pour le contrôle qualitatif des matériaux pour les travaux de la rue 
 des Prés, de la rue Turcotte et une partie de la rue Boilard;
8. travaux d’épandage d’abat poussière par Transport Adrien Roy & Filles Inc. pour les années 
 2021, 2022 et 2023;
9. adoption du règlement no. 321-2021 modifiant le règlement sur les permis et les certificats 
 no. 192 2008 relatif à la Loi sur les architectes et la Loi sur les ingénieurs;
10. adoption du règlement no. 323-2021 sur la gestion contractuelle, tel que l’exige le Projet de 
 loi no. 67 afin de favoriser les biens et les services québécois ainsi que les fournisseurs et 
 les entrepreneurs qui ont un établissement au Québec pour la passation de tout contrat. 
 Ces mesures s’appliqueront pour une période du 25 juin 2021 au 25 juin 2024; 
11. refus de la demande en dérogation mineure telle que présentée par Les Élevages Yann 
 Labrecque Inc. concernant les lots no. 2 719 591 et no. 2 719 592 relativement à la 
 distance séparatrice des odeurs;
12. acceptation de l’engagement du personnel pour le terrain de jeux 2021;
13. acceptation de la demande de salle à prix moindre pour le Centre Municipal par les  Chevaliers 
 de Colomb pour la collecte de sang du 27 septembre prochain.

LE REGARD MUNICIPAL FERA RELÂCHE
Prenez note que le Regard Municipal fera relâche pour l’été. La prochaine parution sera en 
 septembre. Bonnes vacances !

BUREAU MUNICIPAL FERMÉ
Le bureau municipal sera fermé du 26 juillet au 30 juillet 2021  inclusivement.

HORAIRE D’ÉTÉ POUR LE BUREAU MUNICIPAL
À compter du 21 juin jusqu’au 3 septembre 2021, l’horaire d’été du bureau municipal sera : 
Lundi au jeudi : 8h à 12h et 13h à 16h  |  Vendredi : 8h à 12h
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD

PROCHAINES SÉANCES DU CONSEIL
Lundi le 5 juillet 2021 Lundi le 2 août 2021 Mardi le 7 septembre 2021

3E VERSEMENT DE TAXES
N’oubliez pas que le 3e versement de taxes est le jeudi 9 septembre.

USINE DE CHLORATION DE L’EAU POTABLE
La mise en route officielle de l’usine a débuté le 12 avril dernier et nous sommes  présentement 
dans la période de rodage du système de chloration et de filtration de l’eau potable par les 
 employés municipaux. Tout se déroule très bien jusqu’à maintenant. Au moment d’écrire ces 
lignes, nous avons espérance que la levée de l’avis d’ébullition de la part du ministère de 
 l’Environnement se fasse d’ici la fin juillet. Nous vous informerons assurément de cette bonne 
nouvelle sur les réseaux sociaux ainsi qu’en distribuant une feuille à chaque résidence.
Nous avons eu le privilège de travailler avec Les Constructions de L’Amiante Inc., un  entrepreneur 
très professionnel, impliqué, fiable et efficace. Nous pouvons affirmer qu’à chaque défi  rencontré, 
l’entrepreneur a toujours su trouver des alternatives gagnantes et répondre à nos besoins. De 
plus, la firme d’ingénieurs Tétra Tech QI Inc. a effectué un excellent travail.

LECTURE DES COMPTEURS D’EAU EN SEPTEMBRE
Un avis de lecture sera envoyé par courriel ou par la poste, à la fin du mois d’août. Chaque  citoyen 
doit effectuer, dans le mois de septembre, sa lecture de compteur d’eau et la  transmettre au 
bureau municipal. Les citoyens résidant dans les rues suivantes, doivent fournir la lecture du 
compteur d’eau et ils ont 2 options concernant la vérification : 
2e Avenue Rue des Chênes Rue Lamontagne 
Rue du Boisé Rue des Érables Rue des Pins 
Rue du Cap Rue Garon
Option 1 : Fournissez une photo de votre compteur d’eau avec votre lecture avant la date limite 
 et aucun employé municipal n’ira chez vous. 
Option 2 : Si aucune photo n’est fournie, seulement la lecture, un employé municipal passera à 
 votre résidence pour effectuer la vérification.

SERVICE INCENDIE DE SAINT-BERNARD
INTERVENTIONS DES POMPIERS INTERVENTIONS DES PREMIERS RÉPONDANTS
Le 29 avril 2021 : Intervention Le 4 mai 2021 
Le 1er mai 2021 : Intervention Le 14 mai 2021 
Le 4 mai 2021 : Réunion Le 16 mai 2021 
Le 6 mai 2021 : Entraide  
Le 10 mai 2021 : Réunion 
Le 16 mai 2021 : Entraide 
Les 22 mai 2021 : Entraide 
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD

SERVICE DE VIDANGE DE BOUES DE FOSSES SEPTIQUES
Le service de vidange de boues de fosses septiques sera à Saint-Bernard du 10 septembre 
jusqu’au 22 septembre. Les propriétés principales, secondaires, les commerces et les  industries 
qui ne sont pas reliés au réseau municipal et qui sont situés sur les voies publiques énumérées 
ci-dessous recevront une lettre s’ils sont visités cette année.
Pour assurer le bon fonctionnement du service nous demandons votre collaboration pour :
• Localiser votre fosse ou puisard à l’aide d’une balise (piquet, drapeau) facilement repérable.
• Dégager complètement les deux couvercles de votre fosse d’au moins 15 cm excédentaire 
 de chaque côté ou celui de votre puisard sans l’ouvrir. Pour les puisards, l’ouverture servant 
 à la vidange doit être d’au moins 8 pouces de diamètre pour permettre au tuyau de passer 
  librement.
• Si le chemin d’accès à votre propriété est muni d’une barrière, la débarrer et l’ouvrir s’il y a 
 lieu.
• Consignes d’hygiène en vigueur (Covid-19), ne pas aller à la rencontre de l’opérateur de 
 camion et ne pas l’assister lors de la vidange de la fosse ou du puisard. Par ailleurs, nous ne 
 pouvons plus laisser un accroche-porte comme pièce justificative du travail fait ou non. Nous 
 inscrirons plutôt un X à la craie directement sur le couvercle de la fosse pour indiquer si la 
 vidange est terminée ou si nous devons repasser. Un X vert signifie une vidange complétée 
 alors qu’un X rouge signifie que la fosse n’a pas pu être vidangée. 
Merci de votre collaboration, pour toute question composez le 418 387-3444 poste 4101.
Résidences permanentes et saisonnières qui seront visitées en 2021 :
Voici les endroits où on passe, seuls les propriétaires qui reçoivent un avis écrit par la poste 
 seront visités. ATTENDRE VOTRE LETTRE AVANT DE FAIRE LES PRÉPARATIFS DEMANDÉS :

 

LA QUALITÉ DE NOTRE ENVIRONNEMENT, L’AFFAIRE DE TOUS !

SAINT-BERNARD.QUEBEC 

Route du Bord-de-l’Eau 
Chemin des Azalées  
Chemin des Capucines  
Chemin des Camélias  
Chemin des Églantines  
Chemin des Fuchsias  
Chemin des Glaïeuls  

Chemin des Iris  
Chemin des Jonquilles  
Chemin des Lilas  
Chemin des Muguets  
Chemin des Narcisses  
Chemin des Œillets  
Chemin des Pivoines  

Chemin des Roses 
Chemin des Zinnias 
Rang St-Jean  
Route Laverdière  
Route Blais
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MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD

ÉLECTIONS MUNICIPALES – 7 NOVEMBRE 2021
Vous envisagez vous présenter aux élections municipales du 7 novembre prochain ? Vous 
 désirez vous impliquer dans votre communauté ?
Des renseignements sont disponibles sur la page d’accueil sur le site internet de la municipali-
té. D’autres informations vous seront communiquées ultérieurement.
Dépôt des candidatures : du 17 septembre au 1er octobre 2021
Pour toutes informations, n’hésitez pas à communiquer avec la présidente d’élection, madame 
Marie-Eve Parent au 418 475-6060 ou au direction@saint-bernard.quebec
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Conseil municipal aura lieu le lundi 2 août.Bureau municipal fermé le 1er juillet (Fête du Canada). 
Bureau municipal fermé du 26 au 30 juillet inclusivement.
Conseil municipal aura lieu le lundi 5 juillet.

DATES À RETENIR

Bibliothèque Liratout 
Mardi : 18h30 à 20h30 
Mercredi : 18h30 à 20h30

Bureau municipal 
ferméConseil municipal Récupération Ordures

MUNICIPALITÉ SAINT-BERNARD
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MINI-EXCAVATION | TERRASSEMENT | DESSOUCHAGE 
Vente de pelouse

418 209-7670 • billylabrecque@hotmail.com 
Saint-Bernard

9215-5597 Québec Inc. RBQ 5672-2838-01
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MARIE-CLAUDE
LABRECQUE
Mobile Mortgage Specialist
SERVICE BILINGUE

418 572-0214
marieclaude.labrecque@rbc.com

Travaillons de concert à l’atteinte de vos 
objectifs financiers. Il me fera plaisir de travailler 
avec vous et de vous conseiller avec vos 
besoins en financement hypothécaire.

• PRÉADMISSIBILITÉ
• ACHAT
• CONSTRUCTION | RÉNOVATION
• REFINANCEMENT
• TRANSFÉRER VOTRE HYPOTHÈQUE
 POUR LIBÉRER VOTRE ÉQUITÉ MAISON

Besoin de financement
hypothécaire?

Conseillère en prêts hypothécaires

418.953.7006

Un Service Complet

entretienspleinr.com

Ghislain Roussin
entretienspleinr.com
info@entretienspleinr.com

Ménage de printemps
Déchaumage / Aération
Tonte de pelouse
Fertilisation
Entretien de plates-bandes
Lavage de vitres
Taille de haies
Protection hivernale

NOUVEAU
à Saint-Bernard

Pier-Luc Goulet
418 221-5645

• TONTE DE PELOUSE
• BALAYAGE DE COURS ET
 TERRAIN
• DÉNEIGEMENT
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LIEN-PARTAGE de Saint-Bernard

UN MESSAGE DE L’ÉQUIPE DE LIEN-PARTAGE DE SAINT-BERNARD
En raison de la COVID-19, cette année encore nous devons modifier notre façon de faire 
 concernant notre marché aux puces. Vous trouverez, ci-joint, une liste de produits alimentaires 
que nous vendrons sur demande. Nos produits seront congelés.
Samedi le 14 août 2021 de 9h à midi, nous ferons la livraison au sous-sol de l’Hôtel de ville. 
Nous respecterons les recommandations (distanciation, masques et gants).
Vous avez jusqu’à vendredi le 6 août pour nous donner votre commande aux numéros suivants:
Suzanne Vallières 418 475-6753 
Noëlla Vallée 418 475-4335 
Pierrette Boilard 418 475-6939

PRODUITS ALIMENTAIRES EN VENTE
Pâté à la viande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $8.00
Pâté au saumon. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $8.00
Tarte aux fraises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $8.00
Tarte fraises et rhubarbe. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $8.00
Tarte au sucre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $8.00
Tarte aux pommes. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $8.00
Tarte rhubarbe . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $8.00
Petits gâteaux à l’orange. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $3.00
Pain aux bananes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $3.00
Boule de chocolat (céréales et arachides) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $2.50
Sucre à la crème . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $2.50
Fudge et sucre à la crème. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $2.50
Pain. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $6.00

Nous vous remercions à l’avance de votre encouragement. Les profits serviront à diverses 
 activités, aux paniers de provisions, etc. Bref, vos contributions seront redistribuées à la 
 population de Saint-Bernard. 
L’équipe de Lien-Partage de Saint-Bernard
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CLUB FADOQ LES AVENTURIERS de Saint-Bernard

BONJOUR À CHACUN (E) DE VOUS.
COVID-19 :
On dit que l’histoire se répète ou encore qu’elle tourne en rond. Ça saute aux yeux avec l’histoire 
des pandémies. Il y a eu plusieurs pandémies au Québec : typhus, choléra, variole, poliomyélite, 
grippes asiatiques, grippes aviaires, sida.
La plus meurtrière a été la grippe espagnole en 1918-1920.
En 2020, le coronavirus a fauché nombre de vies.
Monsieur Corona, la science est plus forte que vous, vous ne gagnerez pas car bientôt  l’ensemble 
de la population sera vacciné.
Mais pour donner suite au coronavirus, il y a eu du positif. De toute façon du positif, on en a 
besoin.
Ce temps de confinement, nous a permis de mettre l’accent sur de saines habitudes, de prendre 
conscience que les moyens techniques ont évolué, que l’absence de nos proches nous les fait 
apprécier plus.
Rare effet positif de la pandémie, les personnes de 65 ans et + utilisent de plus en plus les  outils 
numériques. D’après un sondage, 74% des aînés ont navigué sur Internet et mieux encore, 95% 
sont d’avis que les technologies améliorent la qualité de vie à la maison.
Il est temps d’accentuer notre virage numérique. Quelque chose en ce sens se prépare pour 
l’automne. L’espoir est là, il y aura un après pandémie. On va se revoir bientôt et reprendre nos 
activités. Cette pénible période nous aura appris l’importance de profiter de chaque moment 
pour se faire une vie heureuse pour soi et pour les autres autour de nous. Avec la santé, je nous 
souhaite un rapide retour au bonheur de vivre l’après pandémie.
Un merci spécial à vous tous pour votre courage, votre patience, votre résilience, votre  adaptation 
à tout ce chamboulement. Avec la venue du beau temps et le déconfinement nous pourrons 
vivre à notre façon.
Profitez du bel été qui s’annonce!

AYONS UNE PENSÉE SPÉCIALE POUR NOS MALADES.

BONNE FÊTE À VOUS QUI  ÊTES DES MOIS DE JUIN,  JUILLET,  AOÛT. 
BONNE FÊTE À TOUS LES PÈRES,  GRANDS-PÈRES ET ARRIÈRE-GRANDS-PÈRE.

PERSONNE NE PEUT RÉSISTER À LA CHALEUR HUMAINE 
DÉGAGÉE PAR UN SIMPLE SOURIRE.
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VIEILLIR ENSEMBLE
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LA BIBLIOTHÈQUE de Saint-Bernard

JUILLET – GÉNÉALOGIE QUÉBEC

Le 27 juillet 1636, Robert Drouin et Anne Cloutier signent leur contrat de mariage dans la 
 maison de Robert Giffard, à Beauport. C’est le plus ancien contrat de mariage conservé dans 
les archives du Canada. Retrouvez ce contrat de mariage, ainsi que les millions d’actes notariés 
qui ont suivis grâce à Généalogie Québec et au PRDH.

Généalogie Québec, c’est des millions d’images et de fiches, dont des registres de mariage et de 
baptême, des pierres tombales, des cartes mortuaires, des registres paroissiaux et plus encore ! 
Visionnez le certificat de mariage de vos parents, de vos grands-parents ou même de votre tout 
premier parent à être arrivé au Québec ou en Nouvelle-France.

Le PRDH, c’est un arbre généalogique massif englobant tous les individus catholiques ayant 
vécu au Québec entre 1621 et 1849. Avec un seul ancêtre né, marié ou décédé au Québec 
avant 1849, retracez aisément l’intégralité de vos racines canadiennes-françaises.

Besoin de renseignements additionnels sur nos ressources en généalogie ? Communiquez avec 
votre bibliothèque municipale ou rendez-vous sur mabibliotheque.ca/cnca, onglet « Livres & 
ressources numériques ». Pour bénéficier de ce service gratuit, vous devez avoir en main votre 
carte d’abonné et votre NIP.

CONCOURS

À la suite du concours organisé par la bibliothèque Liratout pendant l’année scolaire, nous 
avons effectué le tirage mardi le 8 juin et voici le nom des gagnants: Maëlly Grimard et Logan 
Fortin, remportant chacun une carte cadeau de 25$ pour une librairie Archambault.

Félicitations à vous!

Angèle Larochelle et Lise Côté 
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CONTRIBUTION 2021-2022 

Le 1er juin 2021, nous avons envoyé votre facture pour la contribution annuelle du 1er juin 2021 
au 31 mai 2022. Le conseil d’administration a décidé de conserver celle-ci à 75 $ (+ taxes) par 
membre.

Exceptionnellement, cette année, seulement les membres qui ont un médecin de famille 
 seront facturés.

Nous espérons que tous les membres sans médecin de famille seront pris en charge le plus 
 rapidement possible. Nous attendons la venue d’un jeune homme médecin à la fin de l’été. 
Notre super infirmière, Estelle Rancourt sera aussi de retour cet automne. Celle-ci rencontre 
tous les patients et peut faire des prescriptions.

La contribution annuelle est essentielle à la survie de la Coopérative et elle favorise la présence 
des services de santé de première ligne dans la communauté. La contribution annuelle sert 
entièrement à financer les frais d’exploitation de la Coopérative (salaires des employés, locaux, 
entretien des locaux, entretien du stationnement, fournitures, etc.). En aucun temps, elle ne sert 
à rémunérer les professionnels en place.

Par contre, étant donné le départ de Dr Huppé et Dre Delmail, plusieurs membres se retrouvent 
sans médecin de famille.

Si vous êtes présentement sans médecin de famille, nous vous invitons à vous inscrire le plus 
rapidement possible sur le Guichet d’accès à un médecin de famille. 

Voici le lien pour vous inscrire sur le Guichet d’accès à un médecin de famille : 

www.gamf.gouv.qc.ca

Sinon vous pouvez appeler un agent du Guichet d’accès à un médecin de famille: 
418 248-0630 poste 5146 ou 1 844 309-0630.

Par ailleurs, il vous est aussi possible de faire vos propres recherches pour trouver un nouveau 
médecin de famille. 

Nous sommes conscients de tous les désagréments que cela peut vous occasionner mais c’est 
hors de notre contrôle. Nous recevons les noms des patients qui seront attribués ici par le 
 Guichet d’accès de médecin de famille. Nous n’avons aucun pouvoir sur les noms qui nous sont 
envoyés.

Votre santé nous tient à cœur et nous espérons que vous aurez rapidement accès à un nouveau 
médecin de famille. 

Dominique Fecteau, gérante

COOPÉRATIVE DE SOLIDARITÉ SANTÉ de Saint-Bernard
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Frères chevaliers, conjointes, vénérable aumônier, lecteurs, lectrices, bonjour,
Une bonne nouvelle, le déconfinement se met en place graduellement pour la majorité des 
sphères de l’activité économique, humaine et spirituelle.
Pour le moment, nos activités sont encore suspendues et pour la réélection des membres 
de notre conseil 12751, St-Bernard, il a été décidé d’attendre au début du mois d’août, à ce 
 moment on devrait être en mesure de se rassembler. Pour les membres de notre conseil, vous 
serez informés par téléphone de la date de l’assemblée.
On a tous vécu l’éloignement de la famille, des amis, des collègues. Un parent qui nous a 
 manqué, des enfants ou des petits-enfants que l’on désirait serrer dans nos bras, un amour 
confiné trop loin, une connaissance dont on savait être seule ou isolée, un vieux copain avec qui 
on aurait aimé partager une soirée dans la vie réelle, les amis avec qui on fait régulièrement du 
sport ou différentes activités, nos profs ou nos élèves même, qui sait… Quoi de mieux que de 
pouvoir revivre progressivement, dans la présence, en s’engageant à garder ces liens précieux 
et délicats : enfants, parents, grands-parents, amitié. Ces liens sont nécessaires pour vivre et 
pour bien vivre, pour rendre l’humanité plus fraternelle. 
Je vous souhaite que du bonheur et un très bel été à tous, avec tous ces rendez-vous à venir, ces 
retrouvailles espérées et attendues…
Puissions-nous être capable de reprendre, voir réinventer notre façon de vivre au sein de nos 
relations familiales, amicales et professionnelles avec amour, paix, dans la tolérance et la joie 
partagée.
Fraternellement, dans la charité, Luc Leblanc, Grand Chevalier 
lucleblancconseil12751@gmail.com 
418 389-4660

LE POTIN DES CHEVALIERS DE COLOMB, CONSEIL 12751
PROMPT RÉTABLISSEMENT
A tous ceux qui ont des problèmes de santé et qui ont dû être hospitalisés pour une opération 
ou un accident de travail.

NOS PLUS SINCÈRES CONDOLÉANCES
À la famille Vaillancourt et Leblond pour le décès de Robert Vaillancourt.

JOYEUX ANNIVERSAIRE POUR LE MOIS DE JUIN
Jean-Louis Vaillancourt (4)  •  Rémi Plourde (7)  •  Armand Camiré (8)  •  Marcel Nadeau (8) 
Marquis Nadeau (21)  •  Jacques Boutin (25)

JOYEUX ANNIVERSAIRE POUR LE MOIS DE JUILLET
Louis-Gérard Grondin (3)  •  Yvon Pouliot (16)  •  Paulin Berthiaume (23)  •  Yves Paradis (27)   
René Champagne (31)
Guimond Breton, publiciste 
Bonnes vacances

CHEVALIERS DE COLOMB Conseil 12751
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MARYLÈNE GUAY, CPA, CA 
STEVE LABRECQUE, CPA, CA 
DANIEL MARQUIS, CPA, CA 
STÉPHANE CAMIRÉ, CPA, CA

TENUE DE LIVRE  |  PAIES ET REMISES MENSUELLES

INFORMATIQUE 
(Consultation, implantation, formation sur différents logiciels comptables, support technique)

CERTIFICATION  |  EXPERTISE COMPTABLE  |  IMPÔT

lp@lachanceparent.ca  |  Téléphone : 418 475-6637 
1741, rue St-Georges, Saint-Bernard

ASSOCIÉS
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FAITES UN ARRÊT À LA HALTE DE LA CHAUDIÈRE!
Cet été, vous voulez prendre une pause avec une vue magnifique? 
Vous aimeriez vous reposer ou vous détendre près de la rivière? 
Faire un pique-nique familial est dans vos plans? 
Lancer une ligne à pêche pour taquiner le poisson?
Pourquoi pas une séance de yoga en plein-air! 
Nous avons un endroit parfait pour vous! 

Notre HALTE DE LA CHAUDIÈRE. Située en bordure de l’eau, elle offre un nouvel espace pour 
 s’arrêter un moment au cours de l’été. Noter qu’il est possible de mettre un kayak à l’eau (si 
la hauteur de l’eau convient), toutefois, nous n’offrons pas de rampe d’accès pour descendre 
un bateau ou une chaloupe.

UNE ADRESSE : 722 ROUTE DU BORD-DE-L’EAU (ROUTE 171).

HALTE DE LA CHAUDIÈRE
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Me Jacinthe Breton
Me Catherine Poulin
Me Stéphanie Bisson
Me Marie-Andrée Faucher
Me Marianne Loignon

VACHON BRETON, S.A
Notaires et conseillers juridiques

444, boulevard Vachon Nord, Sainte-Marie T éléphone : 418 387-5700
1512, rue Saint-Georges, Saint-Bernard (Hôtel de Ville)
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BULLETIN DE LIAISON 
ÉDITION DE MAI 2021
MOT DU PRÉFET 
Le rapport financier 2020 et le rapport de l’auditeur externe, sans réserve, signés par  Blanchette  Vachon 
S.E.N.C.R.L., ont été déposés au conseil des maires le mardi 18 mai 2021. Ce dernier  certifie que les 
états financiers donnent, dans tous leurs aspects significatifs, une image fidèle de la  situation financière 
de la MRC de La Nouvelle-Beauce au 31 décembre 2020 ainsi que des  résultats de ses activités, de la 
variation des actifs financiers nets (de la dette nette) et de ses flux de  trésorerie pour l’exercice terminé 
à cette date, conformément aux Normes comptables canadiennes pour le secteur public.
La MRC de La Nouvelle-Beauce a terminé l’exercice financier 2020 avec un excédent de  fonctionnement 
aux fins fiscales de 1 580 548 $. Cet excédent est explicable principalement par :

 

 

La pandémie a donc eu de nombreuses répercussions sur le budget de la MRC de La Nouvelle-Beauce, 
principalement parce que le confinement et le télétravail ont généré des économies élevées et que 
 certains projets ont dû être reportés. Une grande partie des sommes économisées sera affectée à 
 diminuer la charge des municipalités pour la construction du centre administratif régional, ce qui est une 
consolation malgré cette année houleuse. 
Je souhaite d’ailleurs remercier l’équipe pour son excellent travail dans ce contexte difficile. Depuis 
quelques années, nous ne sommes pas épargnés par les situations imprévues et elle ne cesse de 
m’épater. Bravo à tous et à toutes.  -  Gaétan Vachon, préfet

Des revenus supplémentaires encaissés liés à la COVID-19 (provenant de la  Société de 
 l’assurance automobile du Québec pour notre service de mandataire et du  ministère des 
Transports du Québec pour Mobilité Beauce-Nord).

48 000$

La réévaluation, à la baisse, de la capacité déjà utilisée du lieu d’enfouissement technique 
(grâce à une nouvelle technologie), ce qui diminue de façon importante le passif  post-fermeture.

630 000$

La diminution des déplacements en transport adapté et la fermeture du service en lien avec 
la COVID-19.

170 000$

Des dépenses non réalisées : 
- La rémunération d’employés en congé (maternité et maladie); 
- Les projets non réalisés ou les dépenses non utilisées à cause de la COVID-19; 
- Le budget de l’ancien centre administratif régional non dépensé (démolition du bâtiment), 
  qui sera affecté à la construction de notre nouveau centre administratif régional en 
  2021-2022; 
- Les frais de fonctionnement de la station de traitement de lixiviat moindres que prévus au 
  budget.

525 000$ 

L’affectation supplémentaire du Fonds de développement du territoire au Service de 
 l’aménagement et développement du territoire.

Par ailleurs, la MRC a acquis et construit pour 2 661 648 $ d’immobilisation au cours de 
 l’année. Ces acquisitions se détaillent comme suit : 

75 000$

Construction d’une nouvelle cellule et recouvrement final au lieu d’enfouissement technique 2 295 385$
Travaux correctifs concernant la construction de la station de traitement du lixiviat 21 525$

Équipements au lieu d’enfouissement technique 37 828$

Construction du nouveau centre administratif régional (honoraires professionnels) 236 708$

Réalisation d’études pour la construction d’un lien interrégional entre la Véloroute de la 
 Chaudière et la Cycloroute de Bellechasse

22 809$

Divers (informatique, ameublement, équipement, etc.) 47 393$
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Une erreur s’est produite lors de la conception du Regard Municipal de mai dernier. 
Cette page de publicités n’a malheureusement pas fait partie de l’impression. 

Désolé à ces annonceurs pour tous les désagréments que cela a pu leur engendrer!

• Cours d’équitation western • Camps équestres 
• Ferme éducative et thérapeutique • Randonnées • Service de garderie 

Entraînement de chevaux • Pension et demi-pension
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Elle et lui
Coiffure
Esthétique
Pose d’ongles
Bronzage 18+
Pressothérapie

Heures d’ouverture
Dimanche et lundi
FERMÉ
Mardi - 9h à 20h
Mercredi - 9h à 18h
Jeudi - 9h à 20h
Vendredi - 9h à 17h
Samedi - 9h à 12h

1189, rue Saint-Georges, St-Bernard
            

T. 418-475-6244

Sara Gregnier
Coiffeuse

Isabelle Lessard
Coiffeuse, 

propriéraire

Noémie Turgeon
Esthéticienne
418-209-7850
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Détails et conditions à desjardins.com/ristourne

Partager  
3 373 313 $*,  
c’est dans  
nos valeurs. 

Nous sommes fiers de partager ce montant 
avec nos membres et notre communauté : 
c’est ça, la force de la coopération. 

*  Pour que la caisse verse une ristourne, il y a 2 conditions : Le Mouvement doit avoir la capacité financière de verser une ristourne. Les membres de la caisse doivent avoir décidé d’accorder des 
ristournes. Ce sont les membres réunis en assemblée générale annuelle qui décident du versement des ristournes et du versement d’une partie des excédents au Fonds d’aide au développement 
du milieu, le tout en conformité avec les exigences légales applicables. Pour tous les détails, consultez desjardins.com/ristourne ou adressez-vous à votre caisse.

Ristourne


